
Opérateur Economique Agréé 
 

Quelles implications pour votre entreprise ?  

Séminaire d’information
Jeudi 2 octobre 2008 
Ubifrance – Paris

Stratégie et commerce 
international

En partenariat avec TLF,  
la Fédération des entreprises de Transport et Logistique de France 

Avec la participation de :  
- l’Organisation Mondiale des Douanes  
- la Commission Européenne  
- la Direction Générale de Douanes et droits Indirects  
- et des témoignages d’entreprises pilotes 



Opérateur Economique Agréé 
 
Quelles implications pour votre entreprise ?  
 
Dans un contexte d’accélération et de facilitation des échanges mondiaux, les attentats de 
2001 ont fait comprendre aux autorités internationales la nécessité de mieux sécuriser les 
flux internationaux de marchandises. 
La synthèse de ces deux impératifs s’est matérialisée, au sein de l’Union Européenne, par 
l’instauration du statut d’Opérateur Economique Agréé (OEA). 
 
L’OEA représente un véritable label de qualité en matière de sécurisation des échanges. 
Il implique l’ensemble des opérateurs de la chaîne logistique dans un processus de 
surveillance des marchandises, en amont de la production, pendant et après l’échange 
international. 
 
Le choix d’opter pour ce statut représente donc un enjeu stratégique pour l’ensemble des 
entreprises qui travaillent à l’international. 
 
Dans le monde entier des systèmes de protection analogues au programme OEA 
européen et inspirés du cadre des normes SAFE de l'Organisation Mondiale des 
Douanes, se mettent parallèlement en place et notamment aux Etats-Unis, au Canada, au 
Japon, en Nouvelle Zélande, etc. 
 
En vigueur depuis le début de l’année, ce statut n’a pourtant pas soulevé en France un 
intérêt manifeste, contrairement aux autres Etats membres de l’Union Européenne.  
 
Ce séminaire s’adresse à l’ensemble des entreprises françaises qui évoluent dans la 
sphère du commerce international. Il a pour ambition  de vous sensibiliser sur le thème et 
les enjeux du statut d’opérateur Economique Agréé et vous permettre de prendre les 
décisions stratégiques pour votre entreprise. 
 
Le 2 octobre prochain, saisissez une opportunité exceptionnelle de rencontrer d’éminents 
experts et de partager témoignages et retours d’expériences sur l’Opérateur Economique 
Agréé. 
 

Anne SANDRETTO      Isabelle SAKOWICZ 
Directeur Délégué Douane et NTIC Chef du Service Règlementaire 
TLF        UBIFRANCE 
 



Programme 
 
9H00 Accueil des participants 
 
9H30 Discours d’ouverture 

Ubifrance  
 
9H40 Discours de M. Cornède, Délégué Général de TLF 

9H50 Pourquoi un statut d’Opérateur Economique Agréé - Contexte mondial 
Organisation Mondiale des Douanes 

 
10H20 La règlementation européenne – Quelles implications pour les entreprises ?  

Mr Gordon Wright – Head Customs Security & Transit matters - Commission Européenne 
 
10H50 Pause café 
 
11H05 Comment devenir Opérateur Economique Agréé ?   

M. Jean Michel Thillier – Chef du Bureau E3 - Direction Générale des Douanes et Droits Indirects  
 
11H35 OEA : un label utile pour les acteurs du commerce international - Témoignages 

M. Robert Launay – QUALITAIR – Adhérent TLF 
 M. Pierre Cornet – SDV – Adhérent TLF 
 
11h55 Des outils d’accompagnement et d’aide à la décision des entreprises – E-learning 

Intervention TLF – mandaté par OMD  
 
12H10 Débat / Questions réponses 

12H25 Déjeuner buffet   
 

13H55 Accueil des participants –Synthèse de la matinée 
UBIFRANCE 

 
14H00 Quels impacts sur la logistique import – export ? 

Le point aujourd’hui - sur les  projets - et les chartes  qui s’organisent  
Jean Philippe Lacroix – Directeur Douane - PSA – Citroën 
Ginette Duc – Service Qualité - TSA 
 

14H30 Les opportunités de reconnaissance mutuelle pour les échanges internationaux  
 Commission Européenne 
 

15H00 Pause café 
 

15H15 Incidences juridiques sur les relations commerciales entre chargeurs et prestataires 
de transport-logistique 

 Nadine Grenouilleau 
 Cabinet d’avocats Ofji Alexen 
 
15H35 Quelles conséquences sur les relations commerciales entre les entreprises ? 
 Thérèse-Anne AMY 
 Cabinet d’Avocats Baker & Mc Kenzie 

15H55 Synthèse des interventions 
 TLF - Ubifrance 
 

16H15 Débat / Questions-réponses 
 

16H25  Clôture 
16H30 Fin de séminaire  


